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CIRCULAIRE INTERMINISTERIELLE N°DGS/RI2/DHOS/DGT/DSS/2008/91 du 13 mars 2008 relative aux recommandations de prise en charge des personnes exposées à un risque de transmission du virus de l'immunodéficience humaine (VIH)

Prise en charge médicale des personnes infectées par le VIH – Recommandations du groupe d’experts, Rapport 2008 sous la direction du Professeur Patrick Yeni.

Arrêté du 1 août 2007 fixant les modalités de suivi sérologique des personnes victimes d’accidents du travail entraînant un risque de contamination par le virus de l’immunodéficience humaine.
Circulaire DGS/VS2/DH/DRT n° 99/680 du 8 décembre 1999 relative aux recommandations à mettre en œuvre devant un risque de transmission du VHB et du VHC par le sang et les liquides biologiques.
Dépistage de l’infection par le VIH en France – Modalités de réalisation des tests de dépistages. Recommandation HAS, octobre 2008.
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1. Désinfection immédiate

Exposition per-cutanée : 

- ne pas faire saigner ;  nettoyage immédiat de la plaie à l'eau et au savon

- rinçage

- antisepsie par dérivés chlorés (Dakin ou eau de javel à 12° chl. Diluée à 1/10e) ou polyvidone iodée en solution dermique ou à défaut alcool à 70° 
désinfection durant au moins 5 minutes
Projections muqueuses : 

- rinçage immédiat et prolongé au sérum physiologique ou à l'eau.

2. Prélèvement du patient source

· Antécédents : statut VIH, VHB, VHC ?
· Dépistage sérologique avec son accord  (VIH + VHC + VHB) ? 

=> Pour obtenir un examen urgent : modalités cf annexes
3. Évaluation de la situation à risque et Décision d'une prophylaxie antirétrovirale

· CHEZ L’ADULTE

Le patient source est dépisté en urgence : attendre le résultat sérologique

· négatif : établir un certificat médical initial et demander à l’agent accidenté de contacter son médecin du travail
· positif : contacter le médecin référent
Le patient source n’est pas dépistable : cf grilles d'évaluation et de décision 
· Exposition accidentelle à du sang
· Exposition sexuelle - en cas d’agression sexuelle, la personne doit être adressée en urgence, pour un examen et des prélèvements :
· Médecine Légale (04 73 754 900 sinon 06 77 04 75 70) : adulte de plus de 16 ans à l’exception de la femme enceinte
· Maternité et Urgences pédiatriques (CHU Estaing) pour les femmes enceintes et les mineurs de moins de 16 ans. 
· Exposition par partage de matériel d’injection (usagers de drogue)
· CHEZ L’ENFANT (moins de 15 ans) cf protocole spécifique (URGENCES PEDIATRIQUES) 
Une observation type est à votre disposition pour vous aider dans votre interrogatoire  (cf annexes). En cas de doute, vous pouvez contacter un médecin sénior référent au 04 73 754 935.
4. Choix du traitement antirétroviral 

· Patient source de statut VIH inconnu: prescription de la prophylaxie classique TRUVADA et KALETRA (cf. ordonnance type).
· Patient source VIH connu n'ayant jamais reçu de traitement antirétroviral ou dont les traitements préalables et charge virale sont inconnus : prescription de la prophylaxie classique TRUVADA et KALETRA  et contacter le médecin référent (cf. ordonnance type).
· Patient source VIH connu avec charge virale indétectable sous traitement antirétroviral : appeler le médecin référent (prescription de la même thérapeutique que celle du patient source à discuter selon risques médicamenteux).
· Patient source VIH connu avec charge virale détectable sous traitement antirétroviral : préciser le traitement en cours et, si possible, l’antériorité des traitements et contacter le médecin référent.
· En cas de risque mal évaluable, une bi-thérapie (TRUVADA) peut être proposée de manière exceptionnelle avant réévaluation par un médecin référent dans les 3 à 4 jours.
( En cas de possibilité de grossesse chez la personne exposée : ne pas démarrer de prophylaxie avant d’avoir contacté le médecin référent du service des Maladies Infectieuses.

( Attention aux interactions médicamenteuses avec le KALETRA (contraceptifs oraux, antimigraineux, antiépileptiques, antivitamines K, benzodiazépines, immunosuppresseurs, médicaments à visée cardiologique, traitement de substitution…) => vérification systématique dans le VIDAL ; dans le doute, prescrire uniquement une bithérapie (TRUVADA)

( Le traitement antirétroviral que vous avez prescrit doit être débuté immédiatement (première prise aux Urgences ou à la Pharmacie Hospitalière) ; la personne exposée doit être impérativement revue en consultation spécialisée avant la fin du kit prophylactique (dans les 4 jours). Pour fixer le rendez-vous, la personne exposée doit appeler au secrétariat de consultation au 04 73 754 931 le premier jour ouvrable suivant l’exposition.
Médecin senior référent (service des Maladies Infectieuses)
04 73 754 935
5. Prophylaxie de l'hépatite B
· Sujet exposé, vacciné correctement et efficacement (Ac HBs > 10 UI/ml quelle que soit l’ancienneté du contrôle) : 
=> Aucune surveillance biologique
· Sujet exposé, non correctement vacciné ou non répondeur : 

· Obtenir dans les 48-72 heures le statut du patient source (Ag HBs)
· Patient source Ag HBs  négatif : proposition d’une vaccination (non vacciné), pas de surveillance biologique
· Patient source Ag HBs  inconnu : proposition d’une vaccination ou sérovaccination (non vacciné) et  surveillance biologique sérologique à M6

· Patient source Ag HBs positif : sérovaccination et  surveillance biologique sérologique à M6
· Protocole vaccinal :

· Classique : J0, M1, M6 (si âge > 25 ans, tout particulièrement en cas de risque fréquent d’exposition, il est préférable de contrôler les Ac HBs 1 mois après la dernière injection et de discuter d’éventuels rappels en cas de réponse vaccinale insuffisante).

· Schémas rapides : J0, J7, J21 ou J0, M1, M2, et rappel à un an 
· Sérovaccination :
· Immunoglobulines humaines anti-hépatite B 8UI/kg sans dépasser 500 UI en IM et vaccin sur deux  sites différents : 

· premières injections dans les 48-72 heures

· deuxièmes injections (même protocole) à M1
· Poursuite de la vaccination pour les sujets non vaccinés
6. Exposition au virus de l'hépatite C

Il n’y a pas de traitement prophylactique d’urgence 

mais un diagnostic d’hépatite C aiguë peut conduire à un traitement précoce de cette infection (dans un délai de 3 mois), le traitement étant plus performant à ce stade.
Sérologie VHC négative (patient source) : 
Aucune surveillance biologique de l’agent accidenté (exception : patient source toxicomane actif ou immunodéprimé => surveillance standard de l’agent accidenté cf ci-dessous)
Sérologie VHC inconnue (patient source) :

Surveillance standard (ALAT et sérologie VHC à M1, M3 et M6) en cas d’exposition au sang, d’agression sexuelle ou rapport sexuel traumatique (exposition sanguine)

Sérologie VHC positive (patient source) :
Notion d’hépatite C chronique du patient source : virémie positive ? (contrôle de la PCR VHC qualitative si nécessaire et avec l’accord de votre patient)
- En cas de résultat de PCR négatif ou inconnu : surveillance sérologique standard de l'agent accidenté (ALAT et sérologie VHC à M1, M3 et M6)
- En cas de résultat de PCR positif (haut risque) : surveillance accrue de l'agent accidenté : 
· PCR VHC à J15, M1* 

· ALAT et sérologie VHC à M1, M3, M6 (*facultatif – surveillance non obligatoire mais pouvant correspondre à une pratique médicale en service spécialisé)
7. Pilule du lendemain, prévention des autres MST

cf ordonnance type

Après exposition sexuelle, un bilan systématique à J30 est recommandé : sérologie syphilis et recherche de chlamydiae.
Ne pas oublier le risque Hépatite B (risque Hépatite C en cas de contact traumatique et/ou sanglant).
8. Déclaration d'accident de travail (dans les 24h)
Document de Déclaration d’accident de travail accompagnée du Certificat médical initial
Certificat médical initial descriptif décrivant l’accident, précisant le caractère potentiellement contaminant de cet accident, la nature du liquide biologique contaminant, le site de l’exposition, les moyens de protection de l’agent accidenté (gants, lunettes…) en respectant l'anonymat du Patient Source.
Les 2 documents doivent être envoyés ensemble :

· Personnel médical : Direction des Affaires Médicales

· Autres personnels : Bureau du personnel
Le bilan initial de l'agent accidenté doit être réalisé dans les 7 jours suivant l'accident (ALAT, sérologies VIH, VHC +/- VHB). 
-----------------------------------------------------------------------

ANNEXES
Dépistage sérologique du patient source
· Nécessite l'accord du patient source, à l’exception des situations médicales où le patient ne peut répondre à une proposition de test (coma, perte de conscience, bloc opératoire) et dans la mesure où il n’a pas exprimé antérieurement une opposition à la réalisation de ce test.
· Dépistage sérologique du patient source (sang contaminant) : 
· Sérologies à effectuer : VIH, VHC, VHB (Ag HBs, Ac HBc)

· L'Ag P24 est demandé uniquement si le Patient Source a eu des conduites à risques certaines au cours des 3 dernières semaines.

· Modalités pratiques pour que la sérologie VIH soit réalisée en urgence :

Cette procédure est réservée aux médecins habilités
prenant en charge les AES au sein de l’institution
1. Remplir la fiche « Accident d’Exposition au Sang – PATIENT SOURCE » spécialement éditée à cet effet par le laboratoire de virologie, à joindre au bon classique du laboratoire de virologie du patient source.
Doivent être mentionnés : 
· le Médecin prescripteur : nom lisible, les résultats lui seront communiqués (il aura la responsabilité d’informer le Patient Source de ses résultats sérologiques), 

· l’identification de l’Agent Hospitalier Blessé 
2. Téléphoner au laboratoire pour les prévenir de l’envoi du prélèvement (numéros téléphoniques et laboratoires notifiés sur la fiche spécifique)

PS : la sérologie VIH réalisée en urgence ne détecte pas les primo-infections VIH. Par contre, le test urgent est complété par une sérologie VIH classique, le premier jour ouvrable suivant.
[image: image1.emf] 

Laboratoire de V irologie   :  54 850  

                       FICHE DE PRELEVEMENT Accident d’Exposition au Sang (AES) 
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 (Remplir les 2 volets et joindre cette fiche au prélèvement du patient source)














PATIENT SOURCE








IDENTIFICATION DE L’AGENT HOSPITALIER BLESSE

(à l’origine de







        (ceci ne remplace pas la procédure habituelle de déclaration d’accident
l’accident)









du travail et de prescription des examens virologiques pour lui)
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SEROLOGIES : anticorps anti VIH
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     antigène Hbs
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     anticorps anti HBc

(






     anticorps anti Hépatite C
(






     autre :…………………………….








            
NOM DU MEDECIN PRESCRIPTEUR :……………………..

















Signature                                                                  Tél. :……………..     
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grille d’EVALUATION
Exposition accidentelle à du Sang ou à un Liquide Biologique Contenant du Sang

PREALABLE : le délai entre l'exposition et la consultation. Ce délai doit être inférieur à 48 heures. S'il est supérieur à 48 heures, le traitement prophylactique n’a plus d’intérêt. Le médecin doit alors organiser un dépistage précoce de l'infection.

	RISQUE ET NATURE 
DE L’EXPOSITION
	PATIENT SOURCE

	
	Infecté par le VIH
	Sérologie VIH inconnue

	Important
Piqûre profonde, aiguille creuse, dispositif intravasculaire (artériel ou veineux)
	Prophylaxie
recommandée
	Prophylaxie recommandée
si argument épidémiologique(1)

	Intermédiaire
Coupure avec bistouri

Piqûre avec aiguille IM ou SC

Piqûre avec aiguille pleine

Exposition cutanéomuqueuse avec temps de contact supérieur à 15 minutes
	Prophylaxie

recommandée(2)
	Prophylaxie non recommandée

	Minime
Autres cas

Piqûres avec seringues abandonnées
	Prophylaxie non recommandée
	Prophylaxie non recommandée


1 Prophylaxie recommandée uniquement si personne source ou situation reconnue à risque, c’est-à-dire :

- une personne usagère de drogue par voie intraveineuse ;

- une personne présentant ou ayant présentée une IST ulcérante au cours de sa vie ;

- un homme ayant des relations sexuelles avec d’autres hommes ;

- une personne issue des communautés africaines sub-sahariennes ;

- une personne hétérosexuelle ayant des rapports sexuels non protégés avec des partenaires occasionnels de statut sérologique inconnu.

2 Accident avec exposition au sang d’un patient connu pour être infecté par le VIH, suivi, traité, indétectable depuis plusieurs mois et dont la charge virale  a pu être recontrôlée juste après l’accident et s’avère toujours indétectable : dans ce cas particulier, lorsque le référent revoit la personne exposée, 48 à 96 heures après l’instauration de la prophylaxie, la prophylaxie pourra être interrompue. 

grille d’EVALUATION
Expositions sexuelles

(Rapports non protégés ou avec rupture de préservatif)

PREALABLE : le délai entre l'exposition et la consultation. Ce délai doit être inférieur à 48 heures. S'il est supérieur à 48 heures, le traitement prophylactique n’a plus d’intérêt. Le médecin doit alors organiser un dépistage précoce de l'infection

EVALUATION DU RISQUE ET RECOMMANDATIONS
	
	Statut VIH de la source

	
	Infecté par le VIH
	Sérologie inconnue

	Rapports anaux
	Prophylaxie recommandée
	Prophylaxie recommandée uniquement si personne source ou situation reconnue à risque(1)

	Rapports vaginaux
	Prophylaxie recommandée
	Prophylaxie recommandée uniquement si personne source ou situation reconnue à risque(1)

	Fellation réceptive avec éjaculation
	Prophylaxie recommandée
	Prophylaxie discutée si personne source ou situation reconnue à risque(1)

	Agression sexuelle 
(pénétration avec ou sans éjaculation, incertitude = considérer risque maximal)
	Prophylaxie recommandée
	Prophylaxie recommandée


1 Prophylaxie recommandée uniquement si personne source ou situation reconnue à risque, c’est-à-dire :

- une personne usagère de drogue par voie intraveineuse ;

- une personne présentant ou ayant présentée une IST ulcérante au cours de sa vie ;

- un homme ayant des relations sexuelles avec d’autres hommes ;

- une personne issue des communautés africaines sub-sahariennes ;

- une personne hétérosexuelle ayant des rapports sexuels non protégés avec des partenaires occasionnels de statut sérologique inconnu.
grille d’EVALUATION
ExpositionS CHEZ LES USAGERS DE DROGUE
PREALABLE : le délai entre l'exposition et la consultation. Ce délai doit être inférieur à 48 heures. S'il est supérieur à 48 heures, le traitement prophylactique n’a plus d’intérêt. Le médecin doit alors organiser un dépistage précoce de l'infection

EVALUATION DU RISQUE ET RECOMMANDATION

	
	Statut VIH de la source

	
	Infecté par le VIH 
	Sérologie inconnue

	Important

Partage de l’aiguille, de la seringue et/ou de la préparation
	Prophylaxie recommandée
	Prophylaxie recommandée

	Intermédiaire
Partage du récipient, de la cuillère, du filtre ou de l’eau de rinçage
	Prophylaxie recommandée
	Prophylaxie non recommandée



























Nom ou Etiquette





Exposition :		Date et heure :


( sexuelle		( vaginal	( anal		( fellation	( agression


( sanguine		( professionnelle


( autres


Commentaires :	














Partenaire ou personne source :


Sexe :


( Facteurs de risque d’infection VIH


( Dépistage réalisé ou en cours


( VIH+	( VHB+	( VHC+


Commentaires :














Urgences ou Médecine Légale ou CDAG


( Passage préalable aux urgences ou en médecine légale ou au CDAG


( Initiation Traitement Post exposition


Date et heure :				Produits


( Autre traitement :


Commentaires :











Décision thérapeutique finale				Médecin :		


Synthèse personne exposée


ATCD significatif : 							Vaccination HBV complète antérieure (


Allergie :						Dernière sérologie VIH négative antérieure :


Traitement de fond :


----------


Décision thérapeutique


( Pas de traitement	( Truvada/Kaletra	( Truvada	( Vaccination HBV 


( Autre :


Commentaires :








Information prévention primaire et secondaire (


Information sur nécessité d’une consultation rapide dans le service référent (


Information sur les traitements prescrits (


Surveillance biologique prescrite (


Autre :








AES2010  Date :			Médecin :


Protocole AES : Disque dur G (Partage Fédé) / 1HO / Protocole AES


Codage informatique : Diagnostic principal = AU21


Diagnostics secondaires : sexuel = MI208, sanguin = AU20, agression =  AU85, traitement post-exposition = PI11


Médecin traitant :





LABORATOIRE


DE VIROLOGIE





NOM :…………………………………….





PRENOM :……………………………….





Date de naissance :…………………….





DATE DU PRELEVEMENT :


………………………………………





HEURE DU PRELEVEMENT :


……………………………………….





NOM :…………………………………….





PRENOM :……………………………….





Date de naissance :…………………….





SERVICE du CHU :…………………………





DATE DU PRELEVEMENT :


………………………………………





DATE et HEURE de l’ACCIDENT :


……………………………………….

















Lundi au vendredi





Samedi





Dimanche





Laboratoire de Virologie : 54 850





Laborat�oire de Virologie : 54 850





Laboratoire de Virologie : 54 850





Laboratoire  Bactériologie ( allo astreinte 06 77 04 73  77





Labo de garde (2ème) ( allo interne  62 606





Labo de garde (2ème) ( allo interne  62 606





Labo de garde (2ème) ( allo interne  62 606





18h





17h





18h





Téléphoner et faire parvenir les tubes au :





8h
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